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(54) VOITURE FERROVIAIRE ACCUEILLANT UNE CELLULE TOILETTE POUR PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE

(57) La voiture ferroviaire (2) comprend :
- une salle à passagers (30) s’étendant suivant au moins
une partie de la longueur de la voiture (2) et comportant,
à une unique extrémité, une ouverture d’accès (34) ; et
- une cellule toilette (42) munie d’une cuvette de toilette
(48), occupant toute la largeur de la voiture (2) et acces-

sible depuis une porte d’entrée (46).
La cellule toilette (42) est placée dans la salle à pas-

sagers (30), au fond de la salle à l’opposé de l’unique
ouverture d’accès (34), la porte d’accès (46) débouchant
dans la salle à passagers (30).
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture fer-
roviaire, du type comprenant :

- une salle à passagers s’étendant suivant au moins
une partie de la longueur de la voiture et comportant,
à une unique extrémité, une ouverture d’accès ; et

- une cellule toilette munie d’une cuvette de toilette,
occupant toute la largeur de la voiture et accessible
depuis une porte d’entrée.

[0002] La voiture ferroviaire est destinée en particulier
à offrir à ses occupants des commodités nécessaires à
un accueil confortable lors de leurs voyages.
[0003] Dans l’objectif de faciliter le déplacement et l’ac-
cessibilité aux commodités au sein de la voiture ferro-
viaire pour les personnes à mobilité réduite, les contrain-
tes réglementaires actuelles imposent le respect de cri-
tères dimensionnels.
[0004] Dans le cas d’une voiture ferroviaire, l’une des
contraintes s’applique à la cellule toilette. En effet, la cel-
lule doit définir une aire de giration suffisante permettant
aux personnes en fauteuil roulant de manoeuvrer con-
venablement.
[0005] Le document EP 2 363 333 décrit une voiture
ferroviaire comprenant une salle à passagers et une cel-
lule toilette placée à une extrémité de la voiture. La cellule
toilette et la salle à passagers sont séparées par une
plateforme d’accès présentant des portes latérales qui
débouchent de la voiture ferroviaire vers les quais. La
plateforme dessert également un escalier débouchant
sur un deuxième niveau de la voiture.
[0006] Le faible volume alloué à la cellule toilette em-
pêche d’atteindre les exigences réglementaires en ter-
mes de dimensionnement de la cellule toilette empê-
chant les personnes en fauteuil roulant de se déplacer
aisément.
[0007] La présence immédiate des portes latérales et
de l’escalier entraine un fort encombrement autour de la
cellule toilette empêchant son agrandissement et ren-
dant impossible le respect des exigences réglementai-
res.
[0008] Un but de l’invention est de proposer une voiture
ferroviaire accueillant une cellule toilette ayant le volume
nécessaire pour respecter les contraintes réglementai-
res tout en n’ayant qu’un faible impact sur la circulation
des passagers au sein de la voiture.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet une voiture
ferroviaire du type précité, caractérisée en ce que la cel-
lule toilette est placée dans la salle à passagers, au fond
de la salle à l’opposé de l’unique ouverture d’accès, la
porte d’accès débouchant dans la salle à passagers.
[0010] Suivant des modes particuliers de réalisation,
la voiture ferroviaire selon l’invention comprend l’une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolé-
ment ou selon toute combinaison techniquement
envisageable :

- la cellule toilette est pourvue d’un espace de giration
formant une aire circulaire centrale de diamètre su-
périeur ou égal à 1,5 mètres ;

- la cellule toilette comprend une porte coulissante fai-
sant jonction avec la salle à passagers et possédant
un système de commande par bouton-poussoir ;

- la porte d’accès à la cellule toilette est excentrée
latéralement par rapport à l’axe longitudinal médian
du véhicule et la cellule toilette comporte une cuvette
de toilette disposée du côté opposé à la porte par
rapport à l’axe longitudinal médian du véhicule ;

- la cellule toilette comporte un lavabo et la cuvette de
toilette, le lavabo et la porte sont placés suivant trois
coins distincts de la cellule toilette ;

- la cellule toilette possède son propre système d’ex-
traction d’air de sorte que la cellule toilette est placée
en dépression par rapport à la salle à passagers ;

- la salle à passagers comporte une zone de stockage
de fauteuils roulants à proximité de la cellule toilette ;

- la salle à passagers comporte des rangées de sièges
disposées successivement suivant la longueur de la
voiture et au moins l’une des deux rangées de sièges
comporte au moins un emplacement pour l’accueil
d’un fauteuil roulant et de son occupant assis sur le
fauteuil roulant ou au moins un siège pour les per-
sonnes à mobilité réduite ou l’accompagnant du pas-
sager en fauteuil roulant ;

- la salle à passagers comporte des rangées de sièges
disposées successivement suivant la longueur de la
voiture et au moins l’une des deux rangées de sièges
comporte au moins un emplacement pour l’accueil
d’un fauteuil roulant et de son occupant assis sur le
fauteuil roulant ;

- la voiture ferroviaire comprend :

- une salle à passagers haute ; et
- une salle à passagers basse,

la cellule toilette occupant toute la largeur de la voi-
ture et étant placée au fond de l’une des salles à
passagers, à l’opposé de l’unique ouverture d’accès
et l’autre salle à passagers comporte deux accès
vers des voitures adjacentes situés de part et d’autre
de la voiture ferroviaire.

[0011] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
uniquement à titre d’exemple et faite en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- [Fig 1] la Figure 1 est une vue en coupe longitudinale
d’une voiture ferroviaire selon l’invention ; et

- [Fig 2] la Figure 2 est une vue de dessus partielle de
la voiture ferroviaire de la figure 1.

[0012] Sur la Figure 1 est illustrée la caisse 1 d’une
voiture ferroviaire 2 comprenant un niveau inférieur 4 et
un niveau supérieur 6. Un plancher 8 sépare le niveau

1 2 



EP 4 368 471 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

inférieur 4 du niveau supérieur 6.
[0013] La caisse 1 de la voiture ferroviaire 2 repose
sur des bogies 10. La figure 1 représente une voiture
ferroviaire d’une rame articulée, c’est-à-dire une rame
dans laquelle les bogies sont entre les voitures. Les bo-
gies sont alors dits intermédiaires. En variante, la voiture
est celle d’une rame conventionnelle, c’est-à-dire une
rame constituée de voitures reposant chacune sur deux
bogies complets indépendants des autres voitures.
[0014] Le niveau supérieur 6 comporte une salle à pas-
sagers haute 12 s’étendant suivant l’essentiel de la lon-
gueur de la voiture 2. La salle à passagers haute 12 est
délimitée par des cloisons transversales et comporte des
rangées de sièges pour passagers valides 14 fixés sur
le plancher 8 et/ou sur une face latérale 15 de la voiture
ferroviaire. Les rangées de sièges 14 sont séparées par
une circulation haute médiane 16 d’axe A-A’ sur le plan-
cher 8.
[0015] Une intercirculation de liaison 18 fait jonction
avec la voiture adjacente du train par le biais d’une porte
20.
[0016] Une plate-forme d’accès 22 est située dans le
prolongement de l’extrémité de la salle à passagers hau-
te 12 et à l’opposé de l’intercirculation de liaison 18. La
plate-forme d’accès 22 est séparée de la salle à passa-
gers haute 12 par une cloison équipée ou non d’une porte
24. La plate-forme d’accès 22 communique avec l’autre
voiture adjacente par une intercirculation dont l’accès
peut être éventuellement réalisé par une porte 25. De
plus, la plate-forme d’accès 22 comporte avantageuse-
ment une zone aménagée 26, telle qu’une case à baga-
ges. Elle est reliée au niveau inférieur 4 par un escalier
28 disposé dans le sens longitudinal.
[0017] Le niveau inférieur 4 comporte une salle à pas-
sagers basse 30 s’étendant sur l’essentiel de la longueur
de la voiture 2 jusqu’à un bogie 10 de la voiture 2. L’es-
pace 31 disponible au-dessus du bogie dans le véhicule
est occupé par des équipements techniques du véhicule,
tels qu’un groupe de climatisation par exemple.
[0018] La salle à passagers basse 30 s’ouvre depuis
une unique extrémité sur une plateforme basse d’accès
32, par une ouverture d’accès 34 munie éventuellement
d’une porte. La salle à passagers basse 30 est borgne
c’est-à-dire qu’elle ne comporte qu’une extrémité ouverte
pour le passage de passagers.
[0019] La plate-forme basse d’accès 32 comporte la-
téralement de chaque côté de la voiture 2 une porte d’ac-
cès 35 permettant le transfert de l’extérieur à l’intérieur
de la voiture 2 et inversement. La plate-forme basse d’ac-
cès 32 fait jonction avec la salle à passagers basse 30
par l’unique ouverture d’accès 34 du niveau inférieur 4.
[0020] De façon connue, la plate-forme basse d’accès
32 est reliée par l’escalier 28 à la plate-forme d’accès 22
du niveau supérieur 6.
[0021] La salle à passagers basse 30 comporte com-
me illustré sur la figure 2 une enfilade 36 de sièges pour
personnes valides et une enfilade 37 d’emplacements
pour personnes à mobilité réduite, dont une ou plusieurs

zones réservées pour les personnes en fauteuil roulant.
Les deux enfilades 36 et 37 définissent une circulation
basse centrale 38. Elles forment des rangées de sièges
de part et d’autre de la circulation 38.
[0022] En référence à la figure 2, une cellule toilette
42 occupe toute la largeur de la voiture 2 et est au fond
de la salle à passagers basse 30, à l’opposé de la plate-
forme basse d’accès 32 et de l’unique ouverture d’accès
34.
[0023] Parmi les deux rangées de sièges de la salle à
passagers basse 30 les plus proches de la cellule toilette
se trouve au moins un emplacement 41B pour l’accueil
d’un fauteuil roulant et son occupant assis sur le fauteuil
roulant et éventuellement au moins un siège 41A pour
personne à mobilité réduite ou l’accompagnant du pas-
sager en fauteuil roulant.
[0024] Un siège 41A pour personne à mobilité réduite
présente classiquement un espace d’accès plus grand
que les sièges classiques et des équipements mobiles
ou amovibles.
[0025] Les emplacements 41B sont des surfaces libres
au sol permettant de recevoir une personne en fauteuil
sur son fauteuil pour l’ensemble du voyage sans qu’il soit
nécessaire qu’elle quitte le fauteuil.
[0026] En outre, une zone 44 de stockage de fauteuils
roulants se situe à proximité immédiate de la cellule toi-
lette 42 au sein de la salle à passagers basse 30.
[0027] Une porte coulissante 46 fait la jonction entre
la salle à passagers basse 30 et la cellule toilette 42. Elle
est ménagée dans la cloison de face transversale sépa-
rant la cellule toilette de la salle à passagers. Elle est
excentrée par rapport à l’axe longitudinal du train et dé-
bouche ainsi dans un coin de la cellule toilette 42. Cette
porte est commandée en ouverture et en fermeture à
l’aide de bouton poussoir localisés sur la cellule toilette
42 et à proximité de la cellule pour être accessible par
une personne en fauteuil roulant une fois devant la porte
de la cellule.
[0028] Une cuvette de toilette 48 prend appui sur une
cloison de fond de la cellule toilette 42. La cloison de
fond est une cloison transversale du train opposée à la
porte 46. La cuvette de toilette 48 est raccordée à un
module de stockage des eaux 50 (eau claire et eaux
usées). La cuvette de toilette 48 est située dans le coin
opposé au coin vers lequel est ménagée la porte coulis-
sante 46.
[0029] Un système d’extraction d’air 52 localisé sur
une paroi latérale de la cellule toilette 42 permet de re-
nouveler l’air plaçant en légère dépression la cellule toi-
lette 42 par rapport à la salle à passagers basse 30.
[0030] Un lavabo 54 est prévu du même côté que la
cuvette de toilette 48 par rapport à l’axe longitudinal du
train dans un coin entre la cloison de face et une face
latérale du véhicule.
[0031] La cuvette de toilette 48, le module de stockage
des eaux 50, le système d’extraction d’air 52 et le lavabo
54 sont placés sur les cloisons de la cellule toilette 42
afin de définir une aire circulaire centrale de giration 56
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de diamètre supérieur ou égal à 1,5 mètres au sein de
la cellule toilette 42 permettant aux personnes en fauteuil
roulant de manoeuvrer convenablement.
[0032] La voiture ferroviaire 2 selon l’invention intègre
donc très efficacement la cellule toilette 42 occupant tou-
te la largeur de la voiture 2 et placée au fond de la salle
à passagers basse 30 à l’opposé de l’unique ouverture
34. Cette disposition permet à la fois à la cellule toilette
42 de posséder une aire circulaire centrale de giration
56 de diamètre supérieur ou égal à 1,5 mètres permettant
de respecter les exigences règlementaires en termes de
dimensionnement et à la fois de limiter l’impact sur la
circulation des passagers à bord de la voiture 2.

Revendications

1. Voiture ferroviaire (2) comprenant :

- une salle à passagers (30) s’étendant suivant
au moins une partie de la longueur de la voiture
(2) et comportant, à une unique extrémité, une
ouverture d’accès (34) ; et
- une cellule toilette (42) munie d’une cuvette de
toilette (48), occupant toute la largeur de la voi-
ture (2) et accessible depuis une porte d’entrée
(46)

caractérisée en ce que la cellule toilette (42) est
placée dans la salle à passagers (30), au fond de la
salle à l’opposé de l’unique ouverture d’accès (34),
la porte d’accès (46) débouchant dans la salle à pas-
sagers (30).

2. Voiture ferroviaire (2) selon revendication 1, dans
laquelle la cellule toilette (42) est pourvue d’un es-
pace de giration (56) formant une aire circulaire cen-
trale de diamètre supérieur ou égal à 1,5 mètres.

3. Voiture ferroviaire (2) selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle la cellule toilette (42) comprend une
porte coulissante (46) faisant jonction avec la salle
à passagers (30) et possédant un système de com-
mande par bouton-poussoir.

4. Voiture ferroviaire (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la porte
d’accès (46) à la cellule toilette est excentrée laté-
ralement par rapport à l’axe longitudinal médian (A-
A’) du véhicule et la cellule toilette (42) comporte une
cuvette de toilette (48) disposée du côté opposé à
la porte (46) par rapport à l’axe longitudinal médian
(A-A’) du véhicule.

5. Voiture ferroviaire (2) selon la revendication 4, dans
laquelle, la cellule toilette (42) comporte un lavabo
(54) et dans laquelle la cuvette de toilette (48), le
lavabo (54) et la porte (46) sont placés suivant trois

coins distincts de la cellule toilette (42).

6. Voiture ferroviaire (2) selon quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle la cellule toilet-
te (42) possède son propre système d’extraction
d’air (52) de sorte que la cellule toilette (42) est pla-
cée en dépression par rapport à la salle à passagers
(30).

7. Voiture ferroviaire (2) selon quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle la salle à pas-
sagers (30) comporte une zone (44) de stockage de
fauteuils roulants à proximité de la cellule toilette
(42).

8. Voiture ferroviaire (2), selon quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
salle à passagers comporte des rangées de sièges
disposées successivement suivant la longueur de la
voiture et en ce qu’au moins l’une des deux rangées
de sièges comporte au moins un emplacement (41B)
pour l’accueil d’un fauteuil roulant et de son occupant
assis sur le fauteuil roulant ou au moins un siège
(41A) pour les personnes à mobilité réduite ou l’ac-
compagnant du passager en fauteuil roulant.

9. Voiture ferroviaire (2), selon quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
salle à passagers comporte des rangées de sièges
disposées successivement suivant la longueur de la
voiture et en ce qu’au moins l’une des deux rangées
de sièges comporte au moins un emplacement (41B)
pour l’accueil d’un fauteuil roulant et de son occupant
assis sur le fauteuil roulant.

10. Voiture ferroviaire (2), selon quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant :

- une salle à passagers haute (12) ; et
- une salle à passagers basse (30),

la cellule toilette (42) occupant toute la largeur de la
voiture (2) et étant placée au fond de l’une des salles
à passagers, à l’opposé de l’unique ouverture d’ac-
cès (34) et l’autre salle à passagers comporte deux
accès (20, 25) vers des voitures adjacentes situés
de part et d’autre de la voiture (2) ferroviaire.
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